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RESIDENCE À BARCELONE 

art3 initie une nouvelle résidence en partenariat avec Homesession, lieu de diffusion et de résidence 
à Barcelone. Cet échange a comme objectif de favoriser la mobilité des artistes et de faciliter la 
connaissance et les relations avec la réalité artistique de chaque territoire, en donnant la possibilité 
à un artiste de la Région Rhône-Alpes de séjourner deux mois à Barcelone et à un artiste catalan de 
résider pour cette même durée à Valence. 

art3 et Homession mettent en commun leur compétence pour accompagner de part et d’autre la 
recherche de deux artistes. L’artiste sélectionné présentera son travail ou sa recherche à l’occasion 
d’une exposition en fin de résidence. 

CONDITIONS GÉNÉRALES
- résider ou avoir fait ses études dans la Région Rhône-Alpes*
- avoir moins de 40 ans
- faire parvenir un dossier artistique qui doit comprendre :
 10 - 20 images numériques (cédérom) du travail récent, **
 une bande vidéo ou DVD (s’il y a lieu),
- revue de presse, catalogues,
- un CV sur papier ainsi qu’un texte d’intention ou un avant-projet particulier pour cette 
 résidence de recherche. 
- les documents doivent nous parvenir avant le 31 avril 2014.

* Etudes supérieures
** Pour les images numériques, veuillez seulement soumettre des fichiers jpgs compatibles avec 
MAC de mode couleur RGB, d’une résolution de 72 dpi et ayant un maximum de 0.5 MB et 1024x768 
pixels. Veuillez inclure une page imprimée (planche contact des images) avec votre soumission.

Durée 
- septembre à octobre 2014

Allocation
- 700 € mensuel
- Mise à disposition d’un logement
- 600 € d’aide à la production

Frais à la charge de l’artiste
- voyages, nourriture, téléphone

L’artiste séjournera dans un logement situé dans le quartier de Poble Sec, au centre de Barcelone 
Résidence Homesession
C/ Creu dels Molers, 15 
08004 Barcelone 

Mode de sélection :
- les candidatures sont examinées par une commission composée de professionnels qui se réunira 
en mai.

En cas d’avis favorable de la commission :
- la période de séjour à l’étranger est définie en accord avec la structure partenaire et les modalités 
de l’échange sont fixées par une convention

La résidence est soutenue par la Région Rhône-Alpes, par la Généralité de Catalogne et la Mairie 
de Barcelone.  


